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DÉLIBERATION 
 
Nombre de conseillers en exercice : 84 
Nombre de délégués titulaires ou suppléants présents : 69 
Nombre de procurations : 8 

Nombre de votants : 77 
Date de la convocation : 23 septembre 2021 
Date de publication :  08 octobre 2021 
 

Conseillers présents (titulaires et éventuellement 
suppléants) : D. Bernardin suppléé par S. Duthu, P. Blanchet,  
J.L Bonin, A. Borneck, C. Bourgeois-République, S. Calinon,  
A. Callegher, S. Champanhet, J.P Chapin, G. Chauchefoin,  

C. Chautard, B. Chevaux suppléé par C. Clairotte, J.L Croiserat,  
J.P Cuinet, J.M Daubigney, F. David, I. Delaine, A. Diebolt,  
A. Douzenel, F. Dray, G. Fernoux-Coutenet, J.P Fichère,  
J.B Gagnoux, T. Gauthray-Guyenet, D. Gindre, I. Girod, N. Gomet, 
O. Gruet, B. Guerrin, H. Guibelin, M.R Guibelin, A. Hamdaoui,  
M. Hoffmann, P. Jaboviste, P. Jacquot suppléé par S. Kedziora,  
L. Jarrot-Mermet, G. Jeannerod, C. Labourot, J. Lagnien,  

J.P Lefèvre, J.L Legrand, J. Lepetz, S. Marchand,C. Mathez,  
A. Mathiot, M. Mbitel, O. Meugin, D. Michaud, C. Millier, M. Mirat, 
 C. Monneret, C. Nonnotte-Bouton, J. Pannaux, E. Pauvret,  
J. Péchinot, A. Pernoux, H. Prat, J.M Rebillard, C. Riotte, J.C Robert, 
P. Roche, J.Y Roy, T. Ryat, P. ancey, G. Soldavini, J. Stolz,  
H. Thevenin, D. Troncin, P. Viverge. 
 

Conseillers absents ayant donné procuration :  

P. Antoine à C. Nonnotte-Bouton, M. Berthaud à P. Roche,  
C. Demortier à J.P Cuinet, D. Germond à J.B Gagnoux, J. Gruet à 
M. Mirat, M. Henry à J.C Robert, N. Jeannet à F. Dray, I. Mangin à 
S. Marchand. 
 

Conseillers absents non suppléés et non représentés :  
G. Ginet, C. Jeanneaux, O. Lacroix, F. Rigaud, E. Saget, P. Verne, 
J. Zasempa. 
 

 

 
Elaboration du Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPi) 
 
Le Règlement Local de Publicité (RLP) est un instrument de planification locale de la publicité pour 
des motifs de protection du cadre de vie. Sa mise en place répond à la volonté d'adapter le règlement 
national de publicité aux spécificités du territoire en adoptant des prescriptions plus restrictives que 

ce dernier.  

 
Le RLP comprend au moins un rapport de présentation, une partie réglementaire et des annexes.  
 
Le Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération du Grand Dole, compétent en matière 
d’élaboration de document d’urbanisme, a prescrit l’élaboration d’un RLP intercommunal par 
délibération n° GD117/15 du 15 décembre 2015. Cette dernière a été complétée par la délibération 
n° GD62/17 du 26 juin 2017. Ces délibérations ont été publiées, affichées et mentions de cet 

affichage ont été insérées dans la presse. Elles ont également été notifiées aux personnes publiques 
associées.  
 
Les objectifs poursuivis par l’élaboration du RLPi ont ainsi été définis : 

- Limiter l’impact de la publicité extérieure sur le cadre de vie en protégeant le patrimoine 

naturel et bâti, notamment au sein du périmètre protégé au titre du Plan de Sauvegarde et 

de Mise en Valeur de Dole, 

- Améliorer la qualité des axes structurants notamment les entrées de Ville de Dole, 
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- Améliorer la qualité des zones d’activités notamment celles situées sur Dole où la 
réglementation nationale est plus souple que dans les autres zones d’activités, 

- Adapter la réglementation nationale aux caractéristiques du territoire, 

- Adopter des règles d’extinction nocturne des publicités, enseignes et pré-enseignes 
lumineuses, 

- Tenir compte des nouveaux procédés et nouvelles technologies en matière de publicité. 

 
La phase de diagnostic pour le RLPi a été menée. La Communauté d’Agglomération du Grand Dole 
s’attache désormais à la phase réglementaire qui comprend la rédaction des différentes pièces du 
RLPi et notamment son règlement. 

 

 
Présentation des orientations générales du RLPi 
 
L'article L.581-14-1 du Code de l'Environnement prévoit que le RLPi est élaboré conformément aux 
procédures d’élaboration des plans locaux d'urbanisme (PLU). Le RLPi ne comporte pas de projet 
d’aménagement et de développement durables (PADD) comme les PLU, mais l’article R. 581-73 du 

Code de l’Environnement énonce que le rapport de présentation du RLP « s’appuie sur un diagnostic, 
définit les orientations et objectifs de la commune ou de l'établissement public de coopération 
intercommunale en matière de publicité extérieure, notamment de densité et d'harmonisation, et 
explique les choix retenus au regard de ces orientations et objectifs ». Autrement dit, il est fait 
référence à des orientations et objectifs en matière de publicité extérieure. 
 

Dans le cadre de la révision d'un PLUi, conformément à l'article L.153-12 du Code de l'Urbanisme, 
les orientations générales du PADD doivent être soumises au débat des Conseils municipaux, au plus 
tard deux mois avant l’arrêt du projet du PLUi. 

 
Par analogie, en application des dispositions combinées des articles L.581-14-1 du Code de 
l'Environnement et L.153-12 du Code de l'Urbanisme, il a été décidé d'organiser un débat sur les 
orientations générales du RLPi. 

 
Afin de répondre aux objectifs définis dans le cadre de l’élaboration du RLPi cités ci­avant, la 
Communauté d’Agglomération du Grand Dole proposent les orientations suivantes : 

- Orientation n° 1 : mettre en conformité les publicités, pré-enseignes et enseignes en 

infraction, 

- Orientation n° 2 : maintenir la qualité paysagère et patrimoniale des zones à forts enjeux 
(site patrimonial remarquable, sites inscrits, monuments historiques, etc.), 

- Orientation n° 3 : réduire la densité publicitaire, 

- Orientation n° 4 : harmoniser certaines règles applicables en matière de publicités et pré-
enseignes entre Dole et les autres communes pour harmoniser le paysage publicitaire 

intercommunal, 

- Orientation n° 5 : limiter la place des enseignes sur toiture et sur clôture dans le paysage 
intercommunal notamment dans les zones d’activités, 

- Orientation n° 6 : harmoniser le format maximum des enseignes scellées au sol ou 

installées directement sur le sol de plus d’un mètre carré entre l’agglomération de Dole et 
l’ensemble du territoire intercommunal, 

- Orientation n° 7 : restreindre les règles applicables aux enseignes lumineuses en particulier 
numériques, 

- Orientation n° 8 : renforcer la règlementation en matière d’enseignes temporaires. 
 
Il est à noter que ces orientations ont été présentées aux Conseils Municipaux des communes 
membres de la Communauté d’Agglomération du Grand Dole. A ce jour, plus de 9 communes sur 10 

ont débattues de ces orientations. Les débats ont soulevé des interrogations quant à la mise en 

conformité des supports. Plusieurs communes se sont aussi montrées soucieuses de préserver 
l’affichage associatif lié aux événements festifs et culturels. 
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Après cet exposé, Monsieur Dominique MICHAUD déclare le débat sur les orientations générales du 
projet de RLPi ouvert. 
 

Le Conseil Communautaire n’exprime ni observation, ni complément aux orientations pour le RLPi 
telles qu’elles sont présentées à ce stade de son élaboration. 
 
Au vu de ces éléments, le Conseil Communautaire : 

- PREND ACTE de la présentation et de la tenue d’un débat en séance sur les orientations 
générales du Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPi) de la Communauté 
d’Agglomération du Grand Dole, en application des dispositions combinées des articles  

L.581-14-1 du Code de l’Environnement et L.153-12 du Code de l’Urbanisme. 

 

 
Fait à Authume, 
Le 30 septembre 2021, 
Le Président, Jean-Pascal FICHÈRE, 
 
 

Une copie de la présente délibération sera transmise à : 
- Direction Pilotage et Coordination 
- Pôle Moyens Ressources / Direction des Finances 

- Pôle AAT / Direction de l’Urbanisme et de l’Habitat 
- Trésorerie Municipale du Grand Dole 
- Conseil Départemental du Jura - Service gestion financière et Domaniale 
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